
 

 

L ISTE   DES   PLAINTES DEPOSEES 

PRES  LE  TRIBUNAL DE  GRANDE  INSTANCE DE VALENCE  
 

 *=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=* 

CLASSEES  SANS  SUITE   
   *=*=*=*=*=* 

 
  

1  PLAINTES DEPOSEES  DEPUIS  1987  
 

• Plainte contre l’inspecteur Faquin le 08 décembre 1988 (pièce 100), plainte non enregistrée par le 
Parquet de Valence alors que ce même Parquet la déclare classée sans suite (pièce 101). 

 
• Plainte contre l’huissier Reimonen le 10 décembre 1988 (pièce 102) pour  saisie non conforme à 

la législation et contre le témoin. Plainte non enregistrée par le Parquet de Valence mais déclarée 
classée sans suite (pièce 101). 

 
• Plainte contre M. Didier Tagnant le 02 mai 1990 pour chèque sans provision (pièce 103). 
 Plainte classée sans suite. 
 
• Plainte contre Xavier Boquet le 09 février 1991 pour chèque sans provision (pièce 104).   
    Plainte classée sans suite. 
 
• Plainte pour vol et bris de vitrine magasin "Tentation" le 26 novembre 1991 (pièce 105). 
 Condamnation par défaut de Hubert Chevrier 29 ans, le 16 avril 1993 (pièce 101). 
 
• Plainte du 17 décembre 1991 pour vol et bris de vitrine magasin "Tentation" (pièce 106). 
 Condamnation par défaut de Hubert Chevrier 29 ans, le 16 avril 1993 (pièce 101). 
 
• Plainte pour vol et bris de vitrine du 04 janvier 1992 (pièce 106 Bis), condamnation par défaut de 

Hubert Chevrier 29 ans, le 16 avril 1993 (pièce 101). 
 
• Plainte contre les banques Société Lyonnaise de Banque, Société Générale et Banques Populaires 

pour trafic de carte bleue et détournements de fonds le 24 juin 1992 (pièce 107). 
     Plainte classée sans suite le 08 septembre 1992 (pièce 101) 
 
• Plainte pour vol et bris de vitrine magasin "Tentation" du 07 août 1992 (pièce 108). 
 Condamnation par défaut de Hubert Chevrier 29 ans, le 16 avril 1993 (pièce 101). 
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• Plainte contre X et demande d’ouverture d’information judiciaire pour crime organisé et 

association de malfaiteurs le 14 août 1992 (pièce 109), reçue par le Parquet le 18 août 1992.    
Plainte non enregistrée par le Parquet de Valence. 

 
• Plainte contre X du 01 septembre 1992 pour incendie du magasin "Tentation" le 18 août 1992 

(pièce 110). Plainte classée sans suite le 03 décembre 1992 par le Parquet de Valence (pièce 
101). 

 
• Plainte avec accusés de réception déposée près le Procureur Général  de la Cour d'Appel de Paris 

le 10 septembre 1992 contre : 
 -  le procureur de la République Georges Apap (pièce 111) 
 -  le préfet de la Drôme François Lépine (pièce 112) 
 -  le président Boulmier et le substitut Becquet (pièce 113) 
 -  la présidente Obrégo (pièce 114). 
  Plaintes demeurées sans réponse, donc sans suite. 
 
• Plainte du 18 novembre 1992 contre François Fournier receveur de la Postes de  Montélimar et 

contre X pour détournement de courrier et de bulletins de vote de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Valence (pièce 115). Plainte classée sans suite le 26 novembre 1992 par le Parquet 
de Valence (pièce 101). 

 
• Plainte près du Procureur Général de la Cour d'Appel de Paris le 18 juillet 1993 contre : 
 -  le procureur de la République Georges Apap (pièce 116), 
 -  le préfet de la Drôme François Lépine (pièce 117), 
 -  le président Boulmier et le substitut Becquet (pièce 118), 
 -  la présidente Obrégo (pièce 119), 
  Plaintes demeurées sans réponse malgré plusieurs rappels (pièce 120). 
 
• Plainte près du Procureur Général de la Cour d'Appel de Paris le 18 juillet 1993 pour suspicion 

de complicité de crime organisé et tentative d’escroquerie aux assurances suite à l’incendie du 18 
août 1992 (pièce 121),  Plainte demeurée sans réponse. 

 
• Plainte déposée le 16 mai 1994 près le Procureur de la République de Valence, contre le 

Commissaire de police de Montélimar Michel Orfeuil et ses hommes pour trafic d’influences, 
tentative d’intimidation et d’extorsion de fonds (pièce 122),  Plainte demeurée sans réponse. 

 
• Plainte déposée le 16 mai 1994 près le Procureur de la République de Valence, contre le Parquet 

de Valence pour forfaiture, trafic d’influence, tentative d’extorsion de fonds, atteinte à mon 
honneur et ma dignité dans l’affaire du jugement du 27 avril 1990  (pièce 123),   

     Plainte demeurée sans réponse. 
 
• Plainte déposée le 16 mai 1994 près le Procureur de la République de Valence, contre les 

employés de la Société Lyonnaise de Banque messieurs Coudène, Nicole et Blacher pour 
malversations sur mes comptes bancaires (pièce 124),  Plainte demeurée sans réponse. 

 
• Plainte déposée le 16 mai 1994 près le Procureur de la République de Valence, contre le receveur 

des finances Bernard Cugnet pour tentative d’extorsion de fonds, trafic d’influence, persécutions 
continuelles et répétées dans le but de porter atteinte à  mon  honneur et ma dignité (pièce 125),  
Plainte demeurée sans réponse. 
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 A N N E X E  
 

 

 *=*=*=*=*=*=**=*=* 
 

 
 
Répertoire des plaintes déposées par Eliane Béguin- Nicoud depuis 1987  
 

 
100 -  Plainte contre l’inspecteur Faquin du 08 DEC  88. 
101 -  Réponse du Parquet de Valence du 14 juin 1993 concernant mes plaintes.  
102 -  Plainte contre l’huissier Reimonen  et son témoin le 10 DEC 88. 
103 -  Plainte contre M. Didier Tagnant du 02 MAI 90. 
104 -  Plainte contre Xavier Boquet du 09 FEV 91 
105 -  Plainte pour vol et bris de vitrine magasin "Tentation" du 26 NOV 91. 
106 -  Plainte pour vol et bris de vitrine magasin "Tentation" du 17 DEC 91. 
106 Bis- Plainte pour vol et bris de vitrine magasin "Tentation" du 04 JAN 92. 
107 - Plainte contre X et contre les banques 
108 - Plainte pour vol et bris de vitrine magasin "Tentation" du 07 AVR 92. 
109 - Plainte contre X et demande d’ouverture d’information judiciaire du 14 AOU 92. 
110 - Plainte contre X pour incendie criminel du magasin "Tentation" du 01 SEP 92. 
111 - Plainte contre le procureur de la République Georges Apap du 10 SEP 92. 
112 - Plainte contre le préfet de la Drôme François Lépine du 10 SEP 92. 
113 - Plainte contre le président Boulmier et le substitut Becquet du 10 SEP 92. 
114 - Plainte contre la présidente Obrégo du 10 SEP 92. 
115 - Plainte contre  le receveur de la Postes Monsieur Fournier du 18 NOV 92. 
116 -  le procureur de la République Georges Apap (pièce 116), 
117 -  le préfet de la Drôme François Lépine (pièce 117), 
118 -  le président Boulmier et le substitut Becquet (pièce 118), 
119 -  la présidente Obrégo (pièce 119), 
120 -  Lettres de rappel au Procureur Général Jorda du 02 OCT 93 et au Procureur Général Albarède   
          du 18 OCT 93. 

    121 -  Plainte contre personnes ou organismes pour suspicion de complicité de crime organisé et       
              tentative d’escroquerie aux assurances du 18 AOU 92. 

122 - Plainte contre le Commissaire de police Michel Orfeuil du 16 MAI 94.  
123 - Plainte contre le Parquet de Valence du 16 MAI 94. 
124 - Plainte contre Mrs. Coudène, Nicole et Blacher de la Sté Lyonnaise de Banque du 16 MAI 94. 
125 - Plainte contre le receveur des finances Bernard Cugnet du 16 MAI 94. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Plainte contre l’inspecteur Faquin le 08 décembre 1988, plainte non enregistrée par le Parquet de Valence 
alors que ce même Parquet la déclare classée sans suite 
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alors que ce même Parquet la déclare classée sans suite 
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Plainte contre l’huissier Reimonen le 10 décembre 1988 pour  saisie non conforme à la législation et  

contre le témoin. Plainte non enregistrée par le Parquet de Valence mais déclarée classée sans suite (pièce). 
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Plainte contre M. Didier Tagnant le 02 mai 1990 pour chèque sans provision. Plainte classée sans suite. 
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Plainte contre Xavier Boquet le 09 février 1991 pour chèque sans provision. Plainte classée sans suite. 
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Plainte pour vol et bris de vitrine magasin "Tentation" le 26 novembre 1991. 

Condamnation par défaut de Hubert Chevrier 29 ans, le 16 avril 1993. 
23 /24 NOV. 1991- Nuit - Cambriolage -POLICE / BOUTIQUE -       PV241191.T00 
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P - 2 - PV - JEAN1-91.TIF  PV  -                     JEAN2-91.TIF - JEAN3-91.TIF 
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P - 3 - Liste Articles rendus Commissariat le 24 NOV. 1991 - JEAN2-91.TIF 
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P - 4 - Liste Tampon Police - 
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Plainte du 17 décembre 1991 pour vol et bris de vitrine magasin "Tentation" (pièce 106). 
Condamnation par défaut de Hubert Chevrier 29 ans, le 16 avril 1993 – ( voir pice 101) 
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Plainte pour vol et bris de vitrine du 04 janvier 1992 (pièce 106 Bis), condamnation par défaut de Hubert Chevrier 29 ans, le 16 avril 
1993 (pièce 101) - 03/04 JAN. 1992 - Police - PV. Rapport Intervention + Liste Cambriolage - PV040192.T00 
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Plainte contre les banques Société Lyonnaise de Banque, Société Générale et Banques Populaires pour trafic de carte bleue et 
détournements de fonds le 24 juin 1992. Plainte classée sans suite le 08 septembre 1992 
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Plainte pour vol et bris de vitrine magasin "Tentation" du 07 août 1992 (pièce 108). 
Condamnation par défaut de Hubert Chevrier 29 ans, le 16 avril 1993 (pièce 101). 
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Condamnation par défaut de Hubert Chevrier 29 ans, le 16 avril 1993 (pièce 101). 
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Plainte contre X et demande d’ouverture d’information judiciaire pour crime organisé et association de 
malfaiteurs le 14 août 1992 (pièce 109), reçue par le Parquet le 18 août 1992.     

Plainte non enregistrée par le Parquet de Valence. 
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Plainte contre X du 01 septembre 1992 pour incendie du magasin "Tentation" le 18 août 1992 (pièce 110). 
Plainte classée sans suite le 03 décembre 1992 par le Parquet de Valence (pièce 101). 
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Plainte avec accusés de réception déposée près le Procureur Général  de la Cour d'Appel de Paris  

le 10 septembre 1992 contre :  
le procureur de la République Georges Apap (pièce 111) 
 le préfet de la Drôme François Lépine (pièce 112) 
le président Boulmier et le substitut Becquet (pièce 113) 
la présidente Obrégo (pièce 114).   Plaintes demeurées sans réponse, donc sans suite. 
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Plainte du 18 novembre 1992 contre François Fournier receveur de la Postes de Montélimar et contre X pour 
détournement de courrier et de bulletins de vote de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Valence (pièce 
115). Plainte classée sans suite le 26 novembre 1992 par le Parquet de Valence (pièce 101). 
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Plainte près du Procureur Général de la Cour d'Appel de Paris le 18 juillet 1993 contre : 
le procureur de la République Georges Apap (pièce 116), 
le préfet de la Drôme François Lépine (pièce 117), 
le président Boulmier et le substitut Becquet (pièce 118), 
la présidente Obrégo (pièce 119), 

Plaintes demeurées sans réponse malgré plusieurs rappels (pièce 120). 
 

Mme BEGUIN-NICOUD Eliane                                                                             Monsieur JORDA Claude 
          " TENTATION "                                       PROCUREUR GENERAL près la Cour d'Appel de PARIS          
 13, rue Raymond Daujat                                           Boulevard du Palais 
                                                                                                                 
  26200 - MONTELIMAR                                75004 - PARIS 
  
 
       
                                           MONTELIMAR,  LE  I8 JUILLET 1993  
 
      
 
N/REF :  DEPOT DE PLAINTE . 
 Lettre recommandée + avis de réception 
 
 
 
 

A Monsieur le PROCUREUR GENERAL 
  

Près la Cour d'Appel de PARIS, 
 
 

 
 Je soussignée Madame BEGUIN-NICOUD Eliane  
 Demeurant 13, rue Raymond Daujat  26200 - MONTELIMAR, 
 Ex-Commerçante à la boutique "TENTATION" 
 Ai l'honneur de porter plaintes  contre les personnes ou organismes, pour suspicion de 
complicité de crime organisé, tentative d'escroquerie aux assurances. 
 
 Suite à l'incendie qui a détruit la boutique "TENTATION" le 18 août 1992 vers 4 h 30 et classé sans suite le 
3.12.1992 par le Parquet de VALENCE, un certain nombre de faits convergents et focalisés dans le temps tendent à 
prouvent que cet incendie était criminel, organisé et prémédité. 
 En voici certains éléments de preuve : 
  
AGENT D'ASSURANCE :  
 
 Le 13 août 1992, je recevais de l'assurance GAN de LYON une lettre recommandée me précisant que mon 
contrat d'assurance serait résilié à partir du 20.10.1992. (1) 
 Par contre le 14 août à 19 h 00, l'expert n'avait pas encore constaté le cambriolage du 7 août 1992 et pour cause, 
le GAN de MONTELIMAR  a rédigé le 11 août la lettre qui est arrivée au cabinet d'expert FERRIER à MONTELIMAR  le 
...14 août 1992. 
 Les cambriolages du 24 novembre et du 14 décembre 1992 ont été indemnisés par l'agent Rémy VEYRE du 
GAN MONTELIMAR,  avec un chèque de la Société Lyonnaise de Banque. Or, le 1 juillet 1993 au GAN LYON il n'y a pas 
de trace de préjudice ni d'indemnisations pour ces deux casses. 
 Alors qui a payé ?  Et pourquoi ? (1 bis). 
 
SOMMATION A PAYER D'HUISSIER :  
 
 Le 13 août 1992, l'huissier PONSETI me faisait porter par Monsieur VANWANSCAPEL  une sommation à payer 
de Monsieur BRUNEL  Marc le propriétaire de l'immeuble représenté par l'avocat CHAMPAUZAC, en exécution d'un 
jugement du Tribunal de Commerce de VALENCE en date du ...13 mai 1992. (2), contre lequel j'ai déposé plainte le 10 
septembre 1992, à la Cour d'Appel de Paris, pour complicité de réseaux criminels organisés. 
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RESILIATION DU BAIL :  
 
 La lettre de résiliation de mon bail par le propriétaire Monsieur BRUNEL Marc  en date du 21 août se passe de 
commentaire. En 1985 il a déjà récupéré mon appartement du premier étage (sans diminuer mon loyer) dans lequel il a 
ouvert un cabinet de kinésithérapeute, qui n'a par ailleurs pas fait l'objet d'un permis de construire. (3), ni d'une 
déclaration. Est-ce que la boutique "TENTATION" faisait partie du plan immobilier  prêt depuis plusieurs mois. 
 
 
TRESOR PUBLIC :  
 J'ai reçu le 22 août 1992, deux commandements à payer du Trésor Public de VALENCE en date du ...13 août 
1992 en EXECUTION d'un JUGEMENT du Tribunal Correctionne l de VALENCE du 27 avril 1991 contre lequel  une 
opposition a été formulée pour absence de citation à comparaître. Cette affaire n'a jamais été rejugée, le jugement a 
pourtant été mis à exécution par le Parquet de VALENCE. (4) (5) 
 
LA POSTE :  
 Les commandements à payer du Trésor Public  ont été transmis le 13 août 1992 en RECOMMANDES 
ADMINISTRATIFS. 
 La poste de MONTELIMAR prétend m'avoir avisée le 19  août 1992. Faux, j'étais absente de MONTELIMAR 
du 16 au 19 août 1992 à 14 heures, et la boutique était incendiée depuis la veille. Mon changement d'adresse fut 
effectué le 20 août à 12 h 00, j'ai reçu les avis en question le 21 août pour retirer effectivement les documents  le 22 août 
1992 .  Alors comment la Poste a-t-elle pu m'aviser  le 19 août 1992 au 13, rue Raymond Daujat ?   (6) (7) (8) 
        
   
BANQUE :  
 La  Société Lyonnaise de Banque de MONTELIMAR a mis en recouvrement et payé une lettre de change d'un 
fournisseur (au 20.08.92), pour un montant de 10.447,08 francs, alors que je n'avais pas reçu cette lettre et encore moins 
signé. 
 Pourtant le 20 août 1992 à 10 h 00 à ma banque, mon compte était à - 4.523 francs (on n'a pas pu me sortir de 
relevé l'ordinateur était en panne) ... et la lettre de change avait été débitée (9). Le coup étant raté, la banque a fait ensuite 
machine arrière. 
 Le 22 juillet 1991 le même fait s'était déjà produit ; le fournisseur avait ainsi été payé deux fois, l'argent m'a été 
restitué le 8 octobre 1991. But de cette malversation : tenter de mettre mon compte bancaire à découvert  (10). J'avais 
déjà déposé une plainte au Parquet de VALENCE le 24 juin  1992 pour malversations à la carte bleue (classée sans 
suite le 8.8.1992),  contre cette même banque. 
 
COMMISSARIAT DE POLICE  :  
 Par lettre en date du 18 mars 1992, le Préfet de la DROME  a retiré ma détention d'arme de quatrième catégorie 
détenue à titre sportif, alors que je suis licenciée à la Fédération Française de Tir depuis 1987. 
 L'Inspecteur de Police CHERET  ne m'a jamais convoquée pour demander la restitution de mon arme ; pas 
même lorsque j'ai déclaré le cambriolage de ma boutique le 7 août 1992 alors qu'elle se trouvait dans le bureau au 
Commissariat de Police en compagnie des Inspecteurs FAQUIN et BRUNTH.  
 Or, le 19 août vers 16 h 00 au moment où je sortais d'audition pour l'incendie de ma boutiq ue, il a fallu 
immédiatement établir un P.V. (sans problème puisque je vendais mon arme). J'ai obtenu avec difficulté une attestation. 
(11) 
 Question  : pourquoi avoir attendu le 19 août 1992 ... ?  Ou plutôt  le 18 août au matin comme c'était prévu. 
 
 SACEM :  
 Comme à la fin de l'année 1988, j'ai reçu la visite d'une représentante de la SACEM le ... 14 août 1992... La 
correspondance, datée du 17 août 1992 indique un poste radio, alors que je n'ai jamais eu de poste radio à la 
boutique . (12) 
 
 
 En conséquence, je porte plainte contre ces person nes ou organismes pour suspicion de complicité de 
crime organisé dans le cadre de l'incendie de la bo utique "TENTATION"  le 18 août 1992. 
 
 
         
 Mme  BEGUIN-NICOUD  Eliane. 
 
 
Copie à :    Monsieur le Procureur Général près la Cour de Cassation. 
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Plainte près du Procureur Général de la Cour d'Appel de Paris le 18 juillet 1993 pour suspicion de complicité 
de crime organisé et tentative d’escroquerie aux assurances suite à l’incendie du 18 août 1992 (pièce 121),  
Plainte demeurée sans réponse. 

Mme BEGUIN-NICOUD Eliane                       Monsieur JORDA Claude PROCUREUR GENERAL                               
  
  Boutique    " TENTATION "       Près la Cour d'Appel de Paris 
     13, rue Raymond Daujat             Boulevard du Palais 
 
 26200 - MONTELIMAR    75004 - PARIS 
 
 
 
 
                  MONTELIMAR,  LE 2 OCTOBRE 1993  
 
 
 
 
 
 
 
 

MONSIEUR LE PROCUREUR GENERAL, 
 
 

  
 
 I - Par lettres recommandées avec A.R. en date du 10 septembre 1992, reçues      le 
15 septembre 1992 par vos services, j'ai porté plai nte contre : 
 
  - Mr le Procureur de la République de VALENCE Georges APAP,  
  - Mr le Préfet de la DROME François LEPINE, 
  - MR LE Président Bernard BOULMIER  du T.G.I. de VALENCE, 
  - Mme la Présidente Nicole OBREGO  du T.G.I. de VALENCE, 
  - Mr le Substitut du Procureur de VALENCE Pierre BEQUET. 
     N'ayant reçu aucune réponse depuis cette date,  je vous demande de bien       
vouloir m'informer sur la suite donnée à ces plaint es. 
 
 II- Le 21 juillet 1993, j'ai fait  déposer au bureau courrier du Palais de      
Justice de PARIS une série de plaintes en date du 18 juillet 1993,      sous un plis 
qui vous a été personnellement adressé, à savoir : 
 
  1°) le dépôt d'une plainte pour suspicion de comp licité de crime   
     organisé dans le cadre de l'incendie  du 18 août 1992 contre        
certaines personnes ou organismes avec pièces justi ficatives. 
  2°) l e dépôt du renouvellement des plaintes contre les p ersonnes   
     citées dans le primo de cette lettre et demeur ées sans réponses. 
  3°) la lettre ouverte adressée au Procureur  de la République de la       
DROME Jean PHILIPPE. 
 
 
 Je vous demande, Monsieur le Procureur Général, de bien vouloir m'accuser réception 
de ces différents documents. 
 
 
 Je vous prie de croire, Monsieur le Procureur Géné ral, en ma haute considération. 
 
 
        Mme BEGUIN-NICOUD Eliane. 
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Plainte déposée le 16 mai 1994 près le Procureur de la République de Valence, contre le Commissaire de police 
de Montélimar Michel Orfeuil et ses hommes pour trafic d’influences, tentative d’intimidation et d’extorsion 
de fonds (pièce 122),  Plainte demeurée sans réponse. 

 

 
Mme BEGUIN-NICOUD Eliane  
Boutique   " TENTATION " 
13, rue Raymond Daujat 
26200 - MONTELIMAR 
 
 

Monsieur le  Procureur de la République 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 

B.P. 21I3 
26021 - VALENCE   CEDEX 

 Montélimar, le 16 mai 1994 
N/REF : Dépôt de plainte / affaire BEGUIN - NICOUD 

A Monsieur le Procureur de la république 
Près le Tribunal de grande Instance de Valence.  

  Je soussignée Madame BEGUIN-NICOUD Eliane  
Ex.- Commerçante à la Boutique "TENTATION",  
13 rue Raymond Daujat 26200 - MONTELIMAR,  
 
 

porte plainte contre Monsieur le Commissaire de Police Michel ORFEUIL et ses hommes pour trafic 
d'influences, tentatives d'intimidation et d'extorsion de fonds, pour les faits ci-dessous : 
 

- le vendredi 3 janvier 1992, deux policiers en tenue du Commissariat de Montélimar se sont présentés 
dans ma boutique, au 13, rue Raymond Daujat. L'un d'eux tenant un bloc-notes a déclaré agir sur ordre 
des Impôts. Je devais leur remettre 10.000 francs dus aux Impôts, sinon leur donner la liste de mon 
mobilier en vue d'une saisie.  
  Pourquoi devais-je cet argent ? Ils ne le savaient pas. J'ai refusé les deux propositions malgré leur 
insistance et leur nervosité. 
 Cette scène s'est déroulée en présence de deux témoins. A leur sortie de ma boutique, l'un des témoins a 
demandé s'ils avaient retrouvé les cambrioleurs des casses précédents. Ils ont répondu que ce n'était pas 
leur affaire, et ils sont repartis à bord d'un véhicule de la Police stationné près de la boutique. 
 
  Cette opération est à placer dans la chronologie de cette période. 
 

- le 24 novembre 1991, bris de la vitrine et cambriolage de ma boutique par l'extérieur. Une partie de la 
marchandise se trouvait au Commissariat de Police, soi-disant récupérée à travers la grille métallique par 
un hôtelier et un policier... 

 

- le 14 décembre 1991, découpage au diamant et démontage de la vitrine de l'intérieur, après ouverture 
de la grille métallique et vol de marchandise par une équipe spécialisée. 

            

- le 28 décembre 1991, visite à la boutique de l'inspecteur de Police BRUNTH, qui me demande de le 
suivre au Commissariat suite à un appel téléphonique du Substitut du Procureur de Valence pour un 
affichage. Je refuse de le suivre en l'absence d'une convocation officielle. 
 
 
 

           .../... 
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- le 31 décembre 1991, je trouve sous la porte de la boutique une convocation du Commissariat : pièce 
(1)... pour le 2 janvier 1992. Je ne me rends pas à cette convocation signée de l'inspecteur BRUNTH. 
   
- le 3 janvier 1992, descente des deux policiers en tenue (cités plus haut).  
 

- le 4 janvier 1992, bris de vitrine et vol à la boutique "TENTATION". 
 
Il faut replacer cette descente de Police dans le contexte de l'affaire BEGUIN-NICOUD. 
 
Les 10.000 francs réclamés par les policiers correspondent à un "jugement" du Tribunal Correctionnel de 
Valence du 27 avril 1990. Ce "jugement" sans existence juridique légale, pour  absences de citation à 
comparaître d'audience et de notification, était frappé d'opposition. 
 
Ces policiers avaient-ils alors été envoyés directement par le Parquet de Valence pour récupérer de 
l'argent ? 
Ces policiers avaient-ils agi sur ordres de leurs supérieurs ? Depuis quand des policiers collectent de 
l'argent pour ou au nom des Impôts ? En vertu de quelle loi, de quelle directive ? Cette pratique est-elle 
courante ? A Montélimar il semble que oui.  
Cette tentative d'intimidation ou de racket doit être prise en compte dans l'incendie criminel prémédité de 
la boutique "TENTATION" le 18 août 1992. 
 
Concernant ces dix mille francs pour donner le change, quelques mois plus tard les Impôts de Valence ont 
été mis dans le circuit. Vous trouverez la suite dans mes plaintes déposées contre la Société Lyonnaise de 
Banque et le Parquet de Valence ce jour. 
Quant aux policiers cités, ils sont toujours en poste au commissariat de Montélimar. 
 
Vous voudrez bien m'accuser réception de cette plainte dans les dix jours suivant la date du dépôt. 
Je vous prie de croire, Monsieur le Procureur, en mes très respectueux sentiments. 
 
 

        Mme. BEGUIN-NICOUD Eliane 
 
 
 
 
 
 
Copie de cette plainte transmise à : 
 
- M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de Paris,   
  comme pièce supplémentaire à joindre au dépôt de plainte contre les Magistrats Bernard BOULMIER et    
  Pierre BEQUET du  10 septembre 1992. 
 
- M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de Grenoble, comme pièce supplémentaire à joindre   
  au dépôt de  plainte contre les Magistrats Bernard BOULMIER et Pierre BEQUET du 11 novembre 1993. 
 
 
 
Pour Information : 
  
- M le Préfet de la Drôme.   
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Plainte déposée le 16 mai 1994 près le Procureur de la République de Valence, contre le Parquet de 

Valence pour forfaiture, trafic d’influence, tentative d’extorsion de fonds, atteinte à mon honneur et ma dignité 
dans l’affaire du jugement du 27 avril 1990  (pièce 123),  Plainte demeurée sans réponse. 
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Plainte déposée le 16 mai 1994 près le Procureur de la République de Valence, contre les employés de la 
Société Lyonnaise de Banque messieurs Coudène, Nicole et Blacher pour malversations sur mes comptes 

bancaires (pièce 124),  Plainte demeurée sans réponse 
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Plainte déposée le 16 mai 1994 près le Procureur de la République de Valence, contre le receveur des finances 
Bernard Cugnet pour tentative d’extorsion de fonds, trafic d’influence, persécutions continuelles et répétées 
dans le but de porter atteinte à  mon  honneur et ma dignité (pièce 125),  Plainte demeurée sans réponse. 
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